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Le 20 mars 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par la poste

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Appel d'offres du Distributeur

Bloc d'énergie produit au Québec avec de la biomasse à partir d'une capacité installée de 100 mégawatts.


Notre dossier : O-15408/NL/TS
Chère consœur,



Dans le cadre du premier état d'avancement de son plan d'approvisionnement présenté à la Régie de l'énergie le 22 novembre 2002, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le « Distributeur ») mentionnait l'intention du gouvernement du Québec d'établir un bloc d'énergie produit avec de la biomasse.


Le 5 mars 2003, conformément aux paragraphes 2.1 et 2.2 du premier alinéa de l'article 112 de la Loi sur la Régie de l'énergie, le gouvernement a adopté le décret numéro 352-2003 concernant le Règlement sur l'énergie éolienne et sur l'énergie produite avec de la biomasse (le « Règlement »), lequel entrera en vigueur le quinzième jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec, soit le 3 avril 2003.


Selon l'article 2 du Règlement, le Distributeur doit procéder, au plus tard le 12 mai 2003, à un appel d'offres pour un bloc d'énergie produit au Québec avec de la biomasse à partir d'une capacité installée de 100 mégawatts, la biomasse constituant au moins 75 % de la source d'approvisionnement.  Une première partie de ce bloc doit être livrée à compter de 2005 et le solde de ce bloc au plus tard en 2010.



Le même jour, le gouvernement a également adopté, en application des articles 52.1 et 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie, le décret 353-2003 concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard de l'énergie éolienne et de l'énergie produite avec de la biomasse.


Considérant ce qui précède, le Distributeur informe la Régie qu'il lancera, le ou avant le 12 mai 2003 et conformément à la Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les achats d'électricité, un appel d'offres pour ce bloc d'énergie et, à cette fin, qu'il appliquera la grille de sélection et la pondération approuvées par la décision D-2002-169 relative au plan d'approvisionnement en y apportant les ajustements requis comme le prévoit cette décision.



Ces ajustements apparaîtront dans le document d'appel d'offres, lequel sera déposé à la Régie dans un délai raisonnable préalablement au lancement de l'appel d'offres.



Le Distributeur demeure disponible pour tout complément d'informations relativement au lancement de cet appel d'offres.


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux
/mb

